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DECRET No zoro-r1B DU 1o MARS 2016

portant nominations à titre normal et
militaire dans l'Ordre du Mérite du Bénin.
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LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE

CHEF DE L'ETAT
CHEF DU GOUVERNEMENT

GRAND - MAITRE DE L'ORDRE NATIONAT DU BENIN

Ia loi no 90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin;

la proclamaüon le 29 mars 2011. par la Cour Constitutionnelle des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 13 mars 2011 ;

la loi n" 94-029 du 03 Juin 1996 portant réorganisation de l'Ordre
Naüonal du Bénin et la loi n"2002-17 du 07 février 2007 qui l'a
modifiée et complétée;

la loi n'87-018 du 21 septembre 1987 portant Création de l'Ordre du
Mérite du Bénin;

le décret n" 2015-370 du
Gouvernement;

18 juin 2015 portant composition du

le décret n" 2009-051 du 02 mars 2009 portant nominaüon de Madame
Koubourath OSSENI en qualité de Grand Chancelier de l'Ordre
National du Bénin;

le décret n" 2013- 265 du 12 juin 2013 portant nomination de Monsieur
Roger Imorou GARBA en qualité de Vice -Grand Chancelier de
l'Ordre National du Bénin;

les décrets n"99-243 du 14 mai 1999 et 2013-390 du 26 septembre 2013
portant nomination des membres du Conseil de l'Ordre National du
Bénin;

le compte rendu intégral avec les conclusions issues des travaux de la
Session Extraordinaire du Conseil de l'Ordre National du Bénin tenue
du 23 novembre au 07 décembre 2015 ;

DECRETE

Article 1e' : Sont nommés à titre normal et militaire dans l'Ordre du Mérite du Bénin au
grade de Chevalier pour prendre rang de la date de leur réception dans l'ordre, les
personnels militaires des Forces Armées Béninoises dont les noms suivent:
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Armée de Terre
r' Sergent DOSSOII-HO Sèwèna Hyacinthe ;
r' ldjudant OBINTI Lucien ;
r' MajoTALIOU Soufiana.

Forces Navales

y' Second Maître TOSSOU Colfr Brtce;
r' Maître ANANOU Kohomlan Dereck;
y' Maître NOUDOFININ Didier JoëI Vinassé ;
y' Second Maître SODJINOU Aimé;
y' Second Maître HOUNKANRIN Finagnon Gautier;
r' Maître N'DAH Béïtido Roméo Léonnel;
y' Second Maître ATCHESSI Martin ;
r' Maître ù'OLIWIRA Jules Euloge ;
y' Premier Maître BARRA Sèwanou Ulysse Achille ;y' Maître MEHOUNOU Noudéhouénou Honoré.

Gendarmerie Nationale
r' Maréchal des logis-chef FAGNON Sourou Léopold.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au journal officiel.

Faità Cotonou, le 10 mars 2016

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat,
Chef du Gouvernement,
Grand - Maître de l'Ordre National du Bénin.

l'0rdre Natio du Bénin,

Dr. Koubourath OSSENI
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La Grande Chancelière de
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